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Niederanven, e g décembre 2025

BS/pap/publication
tel:34 1134

Il'est porté 3 | connaissance du public que le projet de modification ponctuelle
de la partie graphique du P.A.G. de |5 commune de Niederanven ay lieu-dit
«Rue Principale » 3 Ernster, a éte approuvé par le Conseil communa en sa

Des réclamations contre le vote du Conseil communal, introduites par les
personnes ayant déja formulé des objections contre e Projet en question
conformément 2 l'article 13 de la loi précitée, ainsi que celles dirigées contre Jos
modifications apportées ay projet par le Conseil communa| lors du vote, doivent
8tre adressées au Ministre des Affaires intérieures, sous peine de forclusion, dans
le délai du depost susmentionné.

Niederanven, date qu’en téte,

Le College des bourgmestre et échevins,
pour extrait conforme,

Bob SCHOLTES
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